


documentaires figurant dans la révision de 1983, il a fait savoir que la CCI
souhaitait que la Commission recommande l'emploi de la version de 1983 comme
elle l'avait fait pour les précédentes versions.

128. La Commission a noté que les Règles et usances uniformes relatives aux
crédits documentaires constituaient un des efforts les plus satisfaisants du
processus d'unification du droit commercial international. Plusieurs
délégations ont indiqué que les banques de leur pays avaient déjà décidé
d'appliquer la version de 1983 des Règles et usances uniformes relatives aux
crédits documentaires lors de l'entrée en vigueur de celles-ci
le 1er octobre 1984. Après avoir pris note avec satisfaction de la
collaboration suivie et fructueuse de la CCI et de la Commission, celle-ci est
convenue que les travaux de la CCI visant à adapter les règles régissant les
crédits documentaires aux changements intervenus dans les échanges
internationaux étaient dignes d'éloges.

Décision de la Commission

129. A sa 301e séance, le 6 juillet 1984, la Commission a adopté la décision
suivante

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international,

Remerciant la Chambre de commerce internationale de lui avoir
transmis le texte révisé des Règles et usances uniformes relatives aux
crédits documentaires qui a été approuvé par la Commission de techniques
et pratiques bancaires de la Chambre de commerce internationale et qui a
été adopté par le Conseil de la Chambre de commerce internationale le 21
juin 1983,

Félicitant la Chambre de commerce internationale d'avoir continué de
contribuer à la facilitation des échanges internationaux en mettant à
jour les règles de la CCI régissant la pratique suivie en matière de
crédits documentaires pour tenir compte de l'évolution de la technologie
des transports et des changements intervenus dans les pratiques
commerciales,

Prenant en considération le fait que, lorsque la Chambre de commerce
internationale a révisé le texte de 1974 des Règles et usances uniformes
relatives aux crédits documentaires, elle a tenu compte des observations
qui avaient été faites par les gouvernements et les établissements
bancaires et commerciaux des pays non représentés à la CCI et que
la Commission lui avaient transmises,

Notant que les Règles et usances uniformes relatives aux crédits
documentaires constituent une précieuse contribution à la facilitation
des échanges internationaux,

Recommande l'emploi, à dater du 1er octobre 1984, du texte révisé de
1983 pour les transactions donnant lieu à l'établissement d'un crédit
documentaire.
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C. Activités en cours des organisations internationales dans le domaine
du troc et des transactions apparentées au troc ~

130. A sa douzième session, la Commission, a prié le Secrétariat d'inclure
dans les études alors en cours sur les pratiques en matière de contrats
l'examen des clauses présentant une importance particulière dans les
opérations apparentées au troc 24/. La Commission a aussi prié le Secrétariat
de prendre contact avec d'autres organismes des Nations Unies, qui conduisent
des études sur les transactions de ce type et de lui rendre compte des travaux
effectués par eux.

131. La Commission était sa~s~e à sa dix-septième session d'un rapport du
Secrétaire général rendant compte des activités d'autres organismes
appartenant ou non au système des Nations Unies dans le domaine des
transactions apparentées au troc. Il était noté dans le rapport que le
Secrétariat continuerait de suivre l'évolution de la situation en la matière.

132. Les membres de la Commission sont généralement convenus que le rapport
constituait un résumé utile des activités en cours dans ce domaine. Un
certain nombre de délégations ont indiqué qu'elles attachaient une grande
importance à cette question et qu'il serait utile d'en poursuivre l'examen.
Il a été convenu que la Commission pourrait décider, à la lumière du rapport
sur l'évolution de la situation dans ce domaine, que le Secrétariat devait
présenter à une session ultérieure, si des mesures concrètes devaient être
prises dans ce domaine.

D. Aspects juridiques du traitement automatique des données l3I

Introduction

133. A sa seizième session, la Commission était saisie d'une note du
Secrétariat à laquelle était joint en annexe un rapport sur les aspects
juridiques du traitement automatique des données, établi par le Groupe de
travail de la Commission économique pour l'Europe et de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement sur la facilitation des
procédures du commerce international (A/CN.9/238). Le rapport du Groupe de
travail exposait les problèmes Juridiques liés à la transmission des données
commerciales par télécommunication et suggérait des mesures que diverses
organisations internationales pourraient prendre dans leurs domaines
respectifs de compétence. D'après ledit rapport, étant donné que les
problèmes en cause touchaient essentiellement le droit commercial
international, la Commission, en tant que principal organe chargé des
questions de droit commercial international, semblait être l'instance désignée
pour mettre au point et coordonner les mesures à prendre. La Commission a
pris note de l'intention du Secrétariat de présenter à la dix-septième session
un rapport sur ce sujet ~.

134. A sa présente session, la Commission était saisie d'un rapport du
Secrétaire général qui exposait plusieurs problèmes juridiques liés à
l'utilisation du traitement automatique des données dans le commerce
international (A/CN.9/254). Le rapport indiquait que, compte tenu de ces
problèmes, la Commission pourrait vouloir inscrire à titre prioritaire à son
programme de travail la question des incidences juridiques du traitement
automatique des données sur les courants commerciaux internationaux.
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135. Vu l'importance grandissante du traitement automatique des données aans
le commerce international, il y avait lieu de s'attendre à ce que la
Commission, dans le cadre de ses activités futures, se heurte à des obstacles
juridiques liés au traitement automatique des données et il serait bon qu'elle
assume le rôle de chef de file dans ce domaine.

Décision de la Commission

136. La Commission a décidé d'inscrire cette question à titre prioritaire à
son programme de travail. Lors de sa dix-huitième session, elle déciderait
s'il y avait lieu de confier à un groupe de travail le soin de déterminer les
domaines où des solutions ou la conclusion d'accords internationaux communs
seraient souhaitables.
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CHAPITRE VII

FORMATION ET ASSISTANCE 27/

Introduction

137. A sa seizième session 28/, la Commission a décidé qu'il serait
souhaitable de continuer à parrainer des colloques et des séminaires consacrés
au droit commercial international en collaboration avec d'autres
organisations. Elle a également affirmé l'importance des colloques et
séminaires régionaux, tant pour promouvoir les travaux de la Commission que
pour rendre les participants, particulièrement ceux qui viennent de pays en
développement, conscients des problèmes juridiques que pose présentement le
commerce international. La Commission a approuvé l'orientation adoptée par le
secrétariat pour organiser ces colloques et séminaires.

138. Par sa résolution 38/134 du 19 décembre 1983 relative au rapport de la
Commission sur les travaux de sa seizième session, l'Assemblée générale a
réaffirmé l'importance, en particulier pour les pays en développement, de
l'oeuvre que la Commission accomplit en matière de formation et u'assistance
dans le domaine du droit commercial international. Elle a également réaffirmé
qu'il est souhaitable que la Commission parraine des colloques et des
séminaires, en particulier ceux qui sont organisés sur une base régionale,
afin de promouvoir la formation et l'assistance dans le domaine du droit
commercial international. L'Assemblée générale a également remercié les
gouvernements et institutions qui organisent des séminaires ou des colloques,
et invité les gouvernements, les organes compétents des Nations Unies, les
organisations, les institutions et les individus à aider le secrétariat de la
Commission à financer et à organiser des colloques et des séminaires.

139. La Commission était saisie d'un rapport du Secrétaire général concernant
la formation et l'assistance (A/CN.9/256) qui décrivait les mesures prises par
le secrétariat pour mettre en oeuvre les décisions de la Commission et de
l'Assemblée générale. Il y était noté en particulier que le secrétariat avait
participé à plusieurs séminaires régionaux dans des pays en développement. La
Conférence biennale (Manille, Philippines, 9-13 septembre 1983) de
l'Association juridique de l'Asie et du Pacifique occidental avait consacré
une session d'étude à la Convention sur les contrats de vente internationale
de marchandises (Vienne, 1980). Le secrétariat avait organisé, en
collaboration avec la Chambre d'industrie de Côte d'Ivoire, la Communauté
économique des Etats de l'Afrique de l'OUest et la Chambre de commerce
internationale, une conférence internationale sur les techniques du commerce
international (Abidjan, 21-23 novembre 1983). Le Comité consultatif Juridique
afro-asiatique (AALCC) et le secrétariat avaient organisé un colloque régional
sur l'arbitrage (New Delhi, 12-14 mars 1984), en coopération avec le Conseil
indien d'arbitrage.

140. Le rapport indiquait qu'à plusieurs autres occas~ons encore, le
secrétariat de la CNUDCI avait participé à des colloques et des séminaires
consacrés aux travaux de la Commission et qu'il entendait rester en contact
avec les gouvernements et les organisations pour collaborer avec eux à
l'organisation de colloques et de séminaires.
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Débat durant la session

141. La Commission s'est félicitée des efforts reflétés dans le rapport
(A/CN.9/256), déployés par le secrétariat dans ce domaine et elle a approuvé
l'approche générale adoptée par le secrétariat à cet égard. On s'est
largement accordé à considérer qu'il fallait continuer de parrainer et
renforcer l'organisation de colloques et de séminaires régionaux sur le droit

, commercial international en général et sur les activités de la Commission en
particulier. On a souligné que les juristes et hommes d'affaire des pays en
développement tiraient le plus grand profit de ces colloques et séminaires. A
cet égard, on a émis l'opinion que des efforts particuliers devraient être
déployés pour organiser de tels colloques et séminaires en Afrique, afin d'y
assurer la diffusion d'informations sur les activités de la Commission.

142. Le représentant de l'Australie a indiqué qu'un séminaire de droit
commercial pour la région de l'Asie et du Pacifique serait organisé à Canberra
(Australie), du 22 au 27 novembre 1984, par le Ministère australien de la
justice, avec le concours du secrétariat de la CNUDCI et du AALCC. y
participeraient aussi l'Institut international pour l'unification du droit
privé et la Conférence de La Haye de droit international privé. Ce séminaire

~urait pour thème l'unification et l'harmonisation du droit et des pratiques
~du commerce international, plus particulièrement les travaux et le rôle de la

Commission. Il était notamment destiné à contribuer au programme de la
Commission en matière de formation et d'assistance, et le Gouvernement
australien accorderait des bourses aux participants de la région.

143. La Commission a exprimé sa profonde gratitude au Gouvernement australien
pour les efforts qu'il déployait pour appuyer le programme de formation et
d'assistance de la Commission dans la région de l'Asie et du pacifique, et a
également remercié tous les gouvernements et organisations internationales qui
avaient aidé à organiser des colloques et séminaires régionaux.
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CHAPITRE VIII

ETAT DES CONVENTIONS 29/

144. La Commission a examiné l'état des conventions issues de ses travaux, à
savoir la Convention sur la prescription en matière de vente internationale de
marchandises (New york, 1974) (ci-après dénommée "Convention sur la
prescription"), le Protocole modifiant la Convention sur la prescription en
matière de vente internationale de marchandises (Vienne, 1980), la Convention
des Nations Unies sur le transport de marchandises par mer (Hambourg, 1978)
(ci-après dénommée "Règles de Hambourg") et la Convention des Nations Unies
sur les contrats de vente internationale de marchandises (Vienne, 1980)
(ci-après dénommée "Convention sur les ventes"). La Commission était saisie
d'une note du Secrétaire général concernant l'état de ces conventions
indiquant pour chacune d'elles l'état des signatures, ratifications et
adhésions (A/CN.9/257).

145. Plusieurs Etats ont fait savoir qu'ils étudiaient activement la question
de l'adhésion à la Convention sur les ventes et qu'il y avait de bonnes
chances qu'ils y adhèrent.

146. Le Secrétaire de la Commission a noté la recommandation de la Commission
des pratiques en matière de contrats internationaux de la Chambre de commerce
internationale (CCI) tendant à ce que les comités nationaux aela CCI prennent
contact avec leurs gouvernements respectifs pour les encourager à adhérer à la
Convention sur les ventes. Il a également noté que la Conférence de
l'Association juridique de l'Asie et du Pacifique occidental qui s'était tenue
en septembre 1983 avait adopté une résolution priant instamment les
gouvernements de la région de l'Asie et du Pacifique de diffuser des
informations relatives à la Convention sur les ventes en vue d'assurer
l'observation de ses dispositions dans le délai le plus rapide possible. Le
Secrétaire de la Commission a exprimé l'espoir que l'intérêt croissant qui se
manifestait pour la Convention sur les ventes susciterait un intérêt accru
pour la Convention sur la prescription.

147. En ce qui concerne les Règles de Hambourg, le Secrétaire de la
Commission a exprimé l'espoir que les travaux de la Commission sur la
responsabilité des opérateurs de terminaux de transport susciterait un intérêt
accru pour les Règles de Hambourg. La Cownission a noté avec satisfaction la
déclaration de l'observateur de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement (CNUCED), selon laquelle la CNUCED était disposée
à coopérer avec la Commission en vue d'assurer rapidement la ratification et
l'application des Règles de Hambourg, par exemple en organisant des séminaires
régionaux.
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CHAPITRE IX

RESOLUTIONS PERTINENTES DE L'ASSEMBLEE GENERALE, TRAVAUX
FUTURS ET QUESTIONS DIVERSES ~

A. Résolutions pertinentes de l'Assemblée générale

1. Résolution de l'Assemblée générale sur les travaux de la Commission

148. La Con~ission a pris note avec satisfaction de la résolution 38/134 de

l'Assemblée générale en date du 19 décembre 1983, relative au rapport de la
Commission sur les travaux de sa seizième session.

2. Résolution de l'Assemblée générale concernant les règles uniformes
relatives aux clauses contractuelles stipulant qu'une somme convenue
est due en cas de défaut d'exécution

149. La Commission a pris note avec satisfaction de la résolution 38/135 de
l'Assemblée générale en date du 19 décembre 1983, concernant les règles

~niformes relatives aux clauses contractuelles stipulant qu'une somme convenue
..,st due en cas de défaut d'exécution.

3. Résolution de l'Assemblée générale sur le droit économique
international

150. La Commission a pris note de la résolution 38/128 de l'Assemblée
générale en date du 19 décembre 1983, sur le développement progressif des
principes et normes du droit international relatifs au nouvel ordre économique
international. Elle a égalelnent pris note du fait que le Secrétariat a
communiqué à l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche
(UNITAR) des renseignements sur les activités de la Commission aux fins de
l'étude que l'UNITAR est en train de réaliser sur cette question.

B. Date et lieu de la dix-huitième session de la Commission

151. Il a été décidé que la Commission tiendrait sa dix-huitième session à
Vienne du 3 au 21 juin 1985.

Sessions des groupes de travailC.
~e

152. Il a été décidé que le Groupe de travail des pratiques en matière de
contrats internationaux tiendrait sa huitième session du 3 au
14 décembre 1984, à vienne.

153. Il a été décidé que le Groupe de travail des effets de COlnInerCe
internationaux tiendrait sa treizième session du 7 au 18 janvier 1985, à
New York.

154. Il a été décidé que le Groupe de travail du nouvel ordre économique
international tiendrait sa sixième session du 10 au 21 septembre 1984, à
Vienne et sa septième session du 8 au 19 avril 1985, à New York.
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D. Questions diverses

155. On a exprimé l'opinion que les textes juridiques et autres documents
issus des travaux de la Commission devaient faire l'objet d'une diffusion plus
large. De plus, il a été suggéré d'étudier des moyens de diffuser les
décisions des tribunaux et les sentences arbitrales concernant les textes
juridiques élaborés par la Commission.

156. Le Secrétaire de la Commission a noté que la vaste bibliographie des
publications relatives aux travaux de la Co~nission qui figure dans l'Annuaire
de la CNUDCI témoigne d'un intérêt considérable pour ces travaux. Il a
également déclaré que l'élaboration de l'ouvrage sur la CNUDCI, qui avait déjà
été autorisée par la Commission serait, selon toute probabilité, achevée en
1985. Cet ouvrage comprendrait tous les textes Juridiques élaborés par la
Commission. Le Secrétaire de la Commission a également noté que la
publication de l'Annuaire de la CNUDCI et de l'ouvrage sur la CNUDCI serait
imputée sur le budget ordinaire.

157. La Commision a prié le Secrétariat de s'efforcer d'accélérer la
publication de l'Annuaire de la CNUDCI.

158. On a également exprimé l'opinion, que, compte tenu des difficultés
financières rencontrées par certains Etats pour prendre part aux sessions de
la Commision et de ses groupes de travail, le Secrétariat devrait étudier les
moyens les plus efficaces pour l'établissement du calendrier des travaux et
l'utilisation maximale du temps disponible.
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Notes

li Conformément à la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale, les
membres de la Commission sont élus pour un mandat de six ans. Parmi les
membres actuels, 19 ont été élus par l'Assemblée à sa trente-quatrième
session, le 9 novembre 1979 (décision 34/308), et 17 ont été élus par
l'Assemblée à sa trente-septième session, le 15 novembre 1982 (décision
37/308). Conformément à la résolution 31/99 du 15 décembre 1976, le mandat
des membres élus par l'Assemblée à sa trente-quatrième session expirera la
veille de l'ouverture de la dix-neuvième session annuelle ordinaire de la
Commission en 1986, et le mandat des membres élus par l'Assemblée à sa
trente-septième session expirera la veille de l'ouverture de la vingt-deuxième
session annuelle ordinaire de la Commission en 1989.

~ Les élections ont eu lieu aux 285e et 293e séances, tenues les 25 et
29 juin 1984 respectivement. Conformément à la décision prise par la
Commission à sa première session, la Commission a trois vice-présidents, ce
qui, avec le Président et le Rapporteur, permet à chacun àes cinq groupes
d'Etats mentionnés au paragraphe l de la section II de la résolution
2205 (XXI) àe l'Assemblée générale d'être représenté au Bureau {voir Rapport

~e la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international sur
~es travaux de sa première session, Documents officiels de l'Assemblée

générale, vingt-troisième session, Suppl4ment No 16 (A/7216), par. 14J
Annuaire de la Commission des NationslUnies pour le droit commercial
international, vol. Il: 1968-1970 (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.71.V.l), deuxième partie, l, A, par. 14).

li La Commission a examiné cette question de sa 285e séance à sa
29ge séance entre le 25 et le 29 juin et les 2, 3 et 5 juillet 1984. Les
comptes rendus analytiques de ces séances ont été publiés sous les cotes
A/CN.9/SR.285 à 299.

11 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa quinzième session, Documents officiels de
l'Assemblée générale, trente-septième session, supplément No 17 (A/37/17),
par. 50.

~/ Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
• international sur les travaux de sa seizième session, Documents officiels de
, 4Itl'Assemblée générale, trente-huitième session, Supplément No 17 (A/38/17),

par. 80 et 81.

il La Commission
délibérations sur les
paragraphes 21 à 38.
examiné les questions

a pris cette décision après avoir conclu ses
principales questions controversées qui font l'objet des
Compte tenu de cette décision, la Conunission n'a pas
portant particulièrement sur les chèques internationaux.

21 Il s'agit ici du projet de convention sur les lettres de change
internationales et les billets à ordre internationaux et les articles cités
sont ceux de ce projet de convention.

~/ Cette question a été exposée dans le document A/CN.9/249/Add.l.

9/ Ces questions, ainsi que celles qui sont discutées ci-dessous n'ont
pas été exposées dans le document A/CN.9/249.
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Notes (suite)

!QI La Commission a examiné cette question à sa 29ge séance tenue
le 5 juillet 1984.

~ Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa quinzième session, Documents officiels de
l'Assemblée générale, trente-septième session, Supplément No 17 (A/37/l7),
par. 73.

l3/ La Commission a examiné cette question à sa 285e séance tenue le
25 juin 1984.

111 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa quatorzième session, Documents officiels
de l'Assemblée générale, trente-sixième session, Supplément No 17 (A/36/17),
par. 70 (Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international, vol. XII : 1981, (Publication des Nations Unies, numéro de
vente: E.82.V.6), première partie, A, par. 70».

li! Les rapports sur les travaux réalisés à ces sessions sont publiés
sous les cotes A/CN.9/216, 232, 233, 245 et 246.

~ Le projet de texte d'une loi type sur l'arbitrage commercial
international figure à l'annexe du document A/CN.9/246.

l§I La Commission a examiné cette question à ses 285e, 300e et
301e séances tenues le 25 juin et les 5 et 6 Juillet 1984.

l2I La Commission a examiné cette question à sa 300e séance tenue le
5 juillet 1984.

~ Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa seizième session, Documents officiels de
l'Assemblée générale, trente-huitième session, supplément No 17 (A/38/17),
par. 115.

~ Ibid.

~ La Commission a examiné cette question à sa 301e séance tenue le
6 juillet 1984.

~ La Commission a examiné cette question à sa 302e séance tenue le
6 juillet 1984.

~/ La Commission a examiné cette question à sa 301e séance tenue le
6 juillet 1984.

~ La Commission a examiné cette question à sa 302e séance tenue le
6 juillet 1984.

- 42 -

•
t

•



Notes (suite)

~ Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa douzième session, Documents officiels de
l'Assemblée générale, trente-quatrième session, Supplément No 17 (A/34/17),
par. 23 (Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international, vol. X, 1979, (Publication des Nations Unies, numéro de vente :
E.81.V.2), première partie, II, A, par. 23».

~ La Commission a examiné cette question à sà 300e séance tenue le
5 juillet 1984.

~ Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa seizième session, Documents officiels de
l'Assemblée générale, trente-huitième session, supplément No 17 (A/38/17),
par. 118.

~ La Commission a examiné cette question à sa 302e séance tenue le
6 juillet 1984.

~ Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
~ternational sur les travaux de sa seizième session, Documents officiels de
~'Assemblée générale, trente-huitième session, supplément No 17 (A/38/17),

par. 130.

~ La Commission a examiné cette question à sa 302e séance tenue le
6 juillet 1984.

30/ La Commission a examiné cette question à ses 301e et 302e séances
tenues le 6 juillet 1984.
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ANNEXES

ANNEXE l

Règlement d'arbitrage de la CNUDCI

Pour le texte imprimé, voir Documents officiels de l'Assemblée générale,
trente et unième session, supplément No 17 (A/31/17, p. 37 à 52).
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ANNEXE II

Liste des documents de la session

A. Documents de distribution générale

A/CN.9/244 et Corr.l Ordre du jour provisoire

•
A/CN.9/245

A/CN.9/246

A/CN.9/247

~/CN.9/248

A/CN.9/249 et Add.l

Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière
de contrats internationaux sur les travaux de sa
sixième session (Vienne, 29 août-9 septembre 1983)

Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière
de contrats internationaux sur les travaux de sa
septième session (New York, 6-17 février 1984)

Rapport du Groupe de travail du nouvel ordre
économique international sur les travaux de sa
cinquième session (New York, 23 janvier-
3 février 1984)

ProJet de convention sur les lettres de change
international~set les billets à ordre internationaux
et projet de convention sur les chèques
internationaux : compilation analytique des
observations présentées par les gouvernements et les
organisations internationales

Projet de convention sur les lettres de change
internationales et les billets à ordre internationaux
et proJet de convention sur les chèques
internationaux : principales questions controversées
et autres questions

A/CN.9/250 et Add.l à 4 Projet de guide juridique sur les transferts
électroniques de fonds

A/CN.9/25l

•
t ~A/CN.9/252
•

A/CN.9/253

A/CN.9/254

A/CN.9/255

A/CN.9/256

A/CN.9/257

Règles et usance uniforme relative aux crédits
documentaires

Responsabilité des opérateurs de terminaux de
transport

Activités actuelles des organisations internationales
dans le domaine àes opérations de troc et des
opérations apparentées au troc

Coordination des travaux : aspects juridiques du
traitement automatique des données

Coordination des travaux : généralités

Formation et assistance

Etat des conventions
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A/CN.9/XVII/CRP.1
et Add.l à 13

A/CN.9/XVII/INF.l

ANNEXE II (suite)

B. Documents de distribution limitée

Projet de rapport de la Co~nission des Nations Unies
pour le droit co~ercial international sur les
travaux de sa dix-septième session (New York, 25 juin-
Il Juillet 1984)

C. Document d'information

Liste provisoire des participants
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